
Réduire la consommation
des bâtiments par
la rénovation énergétique

ÉTABLISSEMENTS
DE SANTÉ

Faire l’inventaire
et l’analyse

de vos projets  
de travaux  

énergétiques.

Valoriser les CEE  
avec des montants  
élevés et maîtrisés.

Constituer les  
dossiers et mettre  

en conformité
vos documents.

Effectuer
les démarches 

administratives et 
règlementaires.

Garantir la qualité  
des travaux via le 

suivi des installateurs 
partenaires.

La Poste et sa filiale Économie d’Énergie vous accompagnent pour :

Dans le cadre de la lutte contre le réchauffement climatique, la loi de 
transition énergétique pour la croissance verte engage le pays tout 
entier : citoyens, entreprises, territoires, pouvoirs publics. Les bâtiments 
représentent 45 % de la consommation énergétique et le secteur de la 
santé pèse à lui seul 2 % de la consommation énergétique nationale.

Le chauffage et la climatisation sont les principaux postes de cette 
consommation. Le décret tertiaire de 2019 prévoit une obligation de 
réduction de la consommation énergétique finale des bâtiments 
tertiaires de plus de 1 000 m2 et de nombreux dispositifs d’aide à la 
rénovation énergétique. Le dispositif des Certificats d’Économies 
d’Énergie (CEE) est le plus significatif en terme d’enveloppe financière, 
particulièrement dans le secteur de la santé où les aides sont bonifiées. 
C’est l’opportunité pour les établissements de santé de se mettre au vert 
dans les meilleures conditions.

Grâce à son maillage territorial dense, et sa relation privilégiée avec les acteurs du secteur public, La Poste est à vos 
côtés pour vous accompagner dans votre transformation énergétique. Actionnaire majoritaire d’Économie d’Énergie, 
entreprise experte de la rénovation énergétique et du financement des travaux grâce au dispositif des CEE, elle vous 
propose un accompagnement pointu à toutes les étapes de votre projet.

Économie d’Énergie, une entreprise experte en efficacité énergétique

▶ + de 1,3 M€ de travaux d’efficacité énergétique accompagnés.
▶ + de 500 M€ de primes versées.
▶ + de 300 collaborateurs dont une équipe d’experts dédiés au secteur public.
▶ + de 13 ans d’expérience dans les CEE. 
▶ Statut de délégataire P5 accordé par l’État, Certification ISO 9001.

La Poste et Économie d’Énergie,
leaders de l’efficacité énergétique dans les territoires



Reno CEE : valorisation CEE des projets 
travaux avec prise en charge administrative

▶ Une prise en charge de la constitution 
des dossiers, de la mise en conformité des 
documents.

▶ Une gestion des relations avec l’administration 
et versement des primes.

Des solutions qui s’adaptent
à votre projet de rénovation énergétique 
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Contactez-nous
06 74 40 12 33

Découvrez l’offre 
complète EDE

Découvrez nos solutions  
liées au financement  
de la santé

Pour en savoir plus En complément

Nous avions besoin rapidement de faire changer le système de 
chauffage dans un de nos établissements de plus de 5 000 m2 
ainsi que les fenêtres (82 sur 3 niveaux) d’un autre bâtiment. Après 
plusieurs échanges avec La Poste et Économie d’Énergie, nous avons 
eu un accompagnement qui intégrait les spécificités de notre activité 
et nous permettait de bénéficier de l’offre RENO CEE Prime. Cette 
offre nous a permis de faire des économies importantes. Nous n’avons 
pas eu à gérer les démarches administratives liées au versement de la 
prime CEE, La Poste et sa filiale les ont prises en charge, rapidement  
et efficacement ! 

Le Responsable Technique du Centre Hospitalier                                
de Saint-Laurent-du-Pont (Isère) 
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